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Comité Syndical du 18 décembre 2019 
 

DELIBERATION N° 2019-12-118 

Rapport d’Orientations Budgétaires 2020 

 
Nombre de membres  

95 
Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du douze décembre deux mille dix-neuf, une 
nouvelle convocation du comité syndical a été faite en vertu de l’article 2121-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

L’an deux mille dix-neuf, le dix-huit décembre à dix heures, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée par le Président s’est réunie dans les locaux du SYVADEC situé dans la 
zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur POLI Xavier. 

Monsieur LACOMBE Xavier a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissant d’une re-convocation, le comité peut valablement délibérer sans condition de quorum 
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92 7 7 
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DEGORTES Pierre-Paul, GRAZIANI Frédéric, GAVINI Jean-Baptiste, SINDALI Antoine, NICOLINI Ange, GALETTI Joseph, GIORGI Antoine, GRAZIANI 
Bernard, ARENA Jean-Baptiste, MICHELI Felix, GIORDANI Jean-Pierre, POLI Jean-Toussaint, ANTONIOTTI François, LIONS Paul, MORTINI Lionel, 
SAULI Joseph, BRUZI Benoit, GAMBOTTI Alexandre, PASQUALINI Lionel, NICOLAÏ Marc-Antoine, VINCIGUERA Jean-Hyacinthe, MELA François 
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Monsieur Xavier POLI, président de séance, expose : 
 

L’aƌtiĐle L ϱϮϭϭ-ϯϲ du Code GéŶéƌal des ColleĐtivités Teƌƌitoƌiales ;CGCTͿ ƌeŶvoǇaŶt à l’aƌtiĐle L. ϮϯϭϮ-1 

prévoit que dans les établissements publics de coopération intercommunale de 3 500 habitants et plus, 

un débat ait lieu en Comité Syndical sur les orientations générales du budget ainsi que sur les 

eŶgageŵeŶts pluƌiaŶŶuels eŶvisagés daŶs uŶ délai de Ϯ ŵois pƌéĐédaŶt l’eǆaŵeŶ de Đelui-ci. 

Le déďat peut iŶteƌveŶiƌ à tout ŵoŵeŶt à l’iŶtéƌieuƌ de Đes délais. Il constitue un stade préliminaire à la 

procédure budgétaire dont il est un élément substantiel. 

La loi du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (dite loi NOTRE) et son 

déĐƌet d’appliĐatioŶ de juiŶ ϮϬϭϲ pƌévoieŶt les modalités de transmission et les informations nécessaires 

à la teŶue de Đe déďat. AiŶsi, le DOB s’effeĐtue suƌ la ďase d’uŶ ƌappoƌt élaďoƌé paƌ le PƌésideŶt suƌ les 
engagements budgétaires, les engagements pluriannuels, la structure et la gestion de la dette ainsi que 

la stƌuĐtuƌe et l’évolutioŶ des dépeŶses de peƌsoŶŶel.  

Le Vice-Président Xavier Poli a présenté les orientations budgétaires 2020 sur la base des différents 

éléŵeŶts d’aŶalǇse et de pƌospeĐtive tƌaŶsŵis avaŶt la séaŶĐe et ĐoŵŵeŶtés loƌs de la séaŶĐe du Coŵité 
Syndical, après examen par la commission des finances. 

Le comité syndical a débattu des orientations budgétaires 2020 qui présideƌoŶt à l’élaďoƌatioŶ du ďudget 
primitif 2020. 

Le Vice-PƌésideŶt ƌappelle Ƌue l’élaďoƌatioŶ ďudgétaiƌe ϮϬ20 est étroitement liée aux conditions de 

traitement des déchets,  

Il est deŵaŶdé auǆ ŵeŵďƌes du Coŵité de paƌtiĐipeƌ au Déďat d’OƌieŶtatioŶs Budgétaires sur la base des 

documents transmis et de prendre acte de la tenue de ce débat. 

 

Le Comité  syndical, après en avoir délibéré: 

 

VU la loi 2015-991 du 7 août 2015 dite loi NOTRe, notamment son article 107 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, ŶotaŵŵeŶt l’aƌtiĐle LϱϮϭϭ-36  

VU le rapport transmis aux délégués et joints en annexe 

Considérant que les orientations présentées et approuvées lors des commissions thématiques 

Ouïe l'exposé de M. Xavier Poli, Vice-Président,  

 

 

 

A l’unanimité  
- PREND ACTE de la teŶue du Déďat d’OƌieŶtatioŶ Budgétaiƌe. 
- PREND ACTE de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ du Rappoƌt d’OƌieŶtatioŶ Budgétaiƌe suƌ la ďase duƋuel s’est 

teŶu le Déďat d’OƌieŶtatioŶs Budgétaiƌes 

- ADOPTE les Orientations Budgétaires 2020 suƌ la ďase du Rappoƌt d’OƌieŶtatioŶs Budgétaires sur 

la ďase des sĐeŶaƌii ĐoŶŶus et daŶs l’atteŶte des déĐisioŶs de ĐofiŶaŶĐeŵeŶts 
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- MANDATE Monsieur le Président, ou son représentant ayant reçu délégation, pour transmettre 

les éléments du débat d’oƌieŶtatioŶ ďudgétaiƌe ;DOBͿ et du ƌappoƌt d’oƌieŶtatioŶ ďudgétaiƌe 
;ROBͿ au ƌepƌéseŶtaŶt de l'Etat daŶs le dépaƌteŵeŶt aiŶsi Ƌu’auǆ EPCI ŵeŵďƌes,  

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents afférents à la bonne 

exécution de cette délibération. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

 

Pour extrait certifié conforme, 

Pour le Président et par délégation  

Le Vice-Président délégué aux 

Finances,  

  

 

 

 

               Xavier POLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20191218-2019-12-118-DE
Date de télétransmission : 14/08/2020
Date de réception préfecture : 14/08/2020



 

ROB 2020 

Rapport 

D’orientations 
Budgétaires 

 

 
  

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20191218-2019-12-118-DE
Date de télétransmission : 14/08/2020
Date de réception préfecture : 14/08/2020



 

 
DAF-BUDGET 2020 – Rappoƌt d’oƌieŶtatioŶs BudgĠtaiƌes 

 
1 

 Comité Décembre 2019 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2020  
 
 
 
 
 

Table des matières 
1. Préambule............................................................................................................................................. 1 

1.1. Cadre réglementaire ..................................................................................................................... 2 

1.2. Contexte régional.......................................................................................................................... 2 

1.3. Contexte budgétaire ..................................................................................................................... 3 

2. Orientations budgétaires 2020 – Recettes de fonctionnement (hors cotisations) ............................... 3 

3. Orientations budgétaires 2020 – Dépenses de fonctionnement .......................................................... 4 

3.1. Charges générales (011) ............................................................................................................... 5 

3.2. Dépenses de personnel (012) ....................................................................................................... 6 

3.3. Autres charges (65) ....................................................................................................................... 6 

3.4. Charges financières (66) ............................................................................................................... 7 

3.5. Charges exceptionnelles (67) ........................................................................................................ 7 

3.6. Synthèse - Dépenses de fonctionnement ..................................................................................... 7 

4. Transfert des équipements ................................................................................................................... 7 

4.1. Les sites transférés ....................................................................................................................... 7 

4.2. Impact budgétaire ........................................................................................................................ 8 

4.3. Synthèse - Dépenses de fonctionnement avec transfert .............................................................. 8 

5. Niveau de cotisation et reversement incitatif ....................................................................................... 8 

5.1. Soutien incitatif ............................................................................................................................. 8 

5.2. Niveau de cotisation ..................................................................................................................... 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Préambule 

 
Ce DĠďat d’OƌieŶtatioŶs BudgĠtaiƌes s’iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐoŶteǆte doublement particulier : 
 
▪ C’est le deƌŶieƌ de l’aĐtuelle ŵaŶdatuƌe. 
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▪ C’est aussi Đelui Ƌui doit pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte tous les ĠlĠŵeŶts de la plus gƌave Đƌise des dĠĐhets 
que la Corse ait connue, dont les conséquences délétères ne sont pas encore toutes mesurables 

pour notre syndicat et pour la Corse. 

 
1. Cadre réglementaire 

 
Le dĠďat d’oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe doit faiƌe l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ aƌtiĐles L.ϮϯϭϮ-1 et 
L.5211-36 du CGCT au cours des deuǆ ŵois pƌĠĐĠdaŶt l’eǆaŵeŶ du ďudget. 
 
Le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de 
puďliĐatioŶ et de tƌaŶsŵissioŶ du ƌappoƌt d’oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe. 
 

2. Contexte régional 

 
Le ŵoiŶs Ƌue l’oŶ puisse dire est que ce contexte régional engendre une forte dégradation des conditions 
d’exécution du service public de traitement des déchets ménagers par le SYVADEC. 
 
En effet, cette année encore plus que les précédentes, l’iŶĐeƌtitude la plus totale pèse sur la capacité de la 
Corse à mobiliser les ĐapaĐitĠs eǆistaŶtes eŶ teƌŵes d’autoƌisatioŶs adŵiŶistƌatives, pour traiter les 
160 000 tonnes dĠĐhets Ƌu’elle pƌoduit annuellement, malgré la montée en puissance du tri.  
 
En tout état de cause, le BP 2020 ne pourra être élaborĠ Ƌu’à partir des éléments factuels dont nous 
disposerons lors de son élaboration. 
 
Il reviendra alors à chaque adhérent de notre syndicat de se déterminer en toute responsabilité sur la 
traduction politique et financière de ces éléments qui, à ce jour, sont les suivants : 
 
▪ Le bloĐage de l’ISDND de ViggiaŶello par le collectif « Valincu Lindu » le 8 novembre a nécessité 

d’aŶtiĐipeƌ la ŵise eŶ ďalles des oƌduƌes initialement prévu mi-décembre pour ne pas dépasser 

la capacité administrative de 110 000 tonnes pour 2019. En conséquence de ce blocage, le 

toŶŶage d’OMR à ŵettƌe eŶ ďalle est passĠ de 4 000 tonnes à plus de 16 000 tonnes pour clore 

l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ. 
▪ La ĐapaĐitĠ ƌĠsiduelle de l’ISDN de VigiaŶellu, était de 59 000 tonnes au 1er janvier 2020. Il reste 

12 000 tonnes de capacité administrative autorisée en 2019. En cas de blocage persistant de cette 

ISDND, cette capacité résiduelle est donc réévaluée à 71 000 tonnes au 1er janvier 2020. 

▪ Le site de Viggianello 2 bénéficie à Đe jouƌ d’uŶe autoƌisatioŶ d’eǆploiteƌ pour 58 000 tonnes 

entrantes et pourrait être opérationnel au début du 4ème trimestre 2020. 

▪ Le tonnage prévisionnel tƌaitĠ suƌ l’ISDND de la STOC pour le SYVADEC sera de 27 000 tonnes. Il 

faut y ajouter 3 000 tonnes réservées pour le résiduel du marché de tri du tout-venant de la 

Haute-Corse : au total capacité de traitement pour le SYVADEC à la STOC est de 30 000 tonnes en 

2020. 

▪ AuĐuŶ autƌe pƌojet d’ISDND Ŷe peut être opérationnel en 2020. 

 

▪ Si la tendance d’augmentation du tri corrélée suit celle constatée en 2019 et avec une diminution 

des OMR précautionneuse (-4% contre -5% constatée cette année), en tenant compte en 

paƌallğle de l’augŵeŶtatioŶ du tout-venant lié au transfert des recycleries au 1er janvier 2020, le 

tonnage de résiduel prévisionnel à traiter par le SYVADEC est évalué à 165 000 tonnes pour 

l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. Il comprend la production 2020 (149 000 t) + le résiduel 2019 stocké 

provisoirement (16 000 t). 
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Au final, prenant en compte tous ces éléments, l’estiŵatioŶ du toŶŶage ƌĠsiduel à traiter par le SYVADEC 
pour 2020 est de 165 000 tonnes à comparer aux capacités administratives de traitement fixées à 159 000 
tonnes.  
 
Sur les tonnages prévisionnels de résiduels, 4 000 tonnes sont des résiduels de professionnels et 161 000 
tonnes des déchets ménagers des adhérents. 
 
 

3. Contexte budgétaire 

  
Le budget du SYVADEC est structurellement sain comme en témoignent les ratios issus du CA 2018. 
 
Au ŵoŵeŶt de la pƌĠseŶtatioŶ de la pƌĠseŶte Ŷote, l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϵ Ŷ’ĠtaŶt pas aĐhevĠ ĐoŵptaďleŵeŶt 
(dernières écritures à réaliser, examen des engagements non soldés, rattachement des charges et 
pƌoduits…Ϳ, l’atteƌƌissage du ďudget ϮϬϭϵ eŶ Đouƌs de ƌĠalisatioŶ sera inévitablement impacté par les 
ĐoŶsĠƋueŶĐes du ďloĐage de l’ISDND de ViggiaŶello à Đoŵpteƌ du 8 novembre 2019 nécessitant une 
réorganisation totale du service sur un plan technique ;ŵise eŶ ďalles, tƌaŶspoƌts, stoĐkages pƌovisoiƌes…Ϳ 
et les dépenses associées. 
 
Ceci précisé, les orientations budgétaires 2020 dépendent des décisions qui doivent être prise par notre 
syndicat relatives aux éléments du contexte régional détaillés dans le chapitre précédent. 
 
En découlera aussi la traduction financière de ces orientations loƌs de l’ĠlaďoƌatioŶ du BP ϮϬϮϬ qui devra 
prendre en compte les données suivantes : 
 
✓ L’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ gloďal des évolutions du coût de traitement des OMR, des déchets valorisés, 

des nouvelles filières de tri et du transfert de sites (recycleries notamment). 

✓ L’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ des ĠvolutioŶs de recettes liées aux soutiens des éco-organismes et au rachat 

matière, et aux redevances des professionnels. 

✓ Le niveau de la cotisation minorée pour les adhérents accueillant sur leur territoire une ISDND en 

eǆploitatioŶ ;ϲϬ €/toŶŶe ƌĠsiduelle eŶ ϮϬϭϵ pouƌ les ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes du SaƌteŶais - 
ValiŶĐo et du Fiuŵ’Oƌďu Castellu). RappeloŶs à Đet Ġgaƌd Ƌue Đette ĐotisatioŶ ŵiŶoƌĠe s’iŶsĐƌit 
dans un principe de compensation et de mutualisation. 

 
En fonction de tout ce qui précède et en résumé, les grandes masses budget devraient évoluer de la 
manière suivante par rapport au BP 2019 : 
▪ En dépenses de fonctionnement (hors soutien reversé) : + 8,2 M € ; 

▪ En recettes de fonctionnement (hors cotisations) : + 1,4 M €. 

 
Les principes de sincérité et d’ĠƋuiliďƌe budgétaire conduisent donc à prévoir une augmentation très 
substantielle du budget de notre syndicat, avec en corollaire une évolution non moins substantielle des 
cotisations. 
 
 
 

2. Orientations budgétaires 2020 – Recettes de fonctionnement (hors cotisations) 

 
Le syndicat ne perçoit pas de recettes fiscalisées. La principale recette est constituée de la cotisation versée 
par les adhérents dont le niveau est calculé selon les dépenses à couvrir. Le second poste de recettes est 
lié aux soutiens versés par les éco-organismes, également comptabilisées sur le chapitre 74. Enfin le produit 
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de l’aĐtivitĠ ;Đhapitƌe ϳϬͿ suppoƌte les ƌeĐettes de la ƌĠgie, la veŶte de ŵatĠƌiauǆ et les ĐoŶveŶtioŶs aveĐ 
les professionnels. 
 
L’augŵeŶtatioŶ atteŶdue des ƌeĐettes ƌĠelles hoƌs ĐotisatioŶ est de l’oƌdƌe de 23 % par rapport au budget 
2019, soit environ 1 ϰϮϲ k€. 
 
Les principales évolutions concernent : 
 
▪ L’augŵeŶtatioŶ des recettes liées au rachat matières (+ ϯϱϳ k€Ϳ et aux soutiens des éco 

organismes (+ 2 ϲϯϱ k€Ϳ, atténuation de charge (+ ϰϬ k€Ϳ 
▪ La diminution des redevances professionnelles (- ϮϱϬ k€Ϳ, des suďveŶtioŶs ;- Ϯϭϭ k€Ϳ et de 

produits exceptionnels ou reprise sur provisions liés aux protocoles transactionnels (- 1 ϭϰϱ k€Ϳ 
 
Les orientations budgétaires 2020 en matière de recettes (hors cotisations) sont synthétisées de la manière 
suivante : 
 

ReĐettes ;k€Ϳ CA 18 Budget 2019 
Orientation 

2020 
Ecart/BP19 

Chapitre 70 – Produit des services 2 512 2 287 2 394 + 107 

Chapitre 74 – Dotations et participations (hors 
cotisations) 

2 454 2 601 5 025 + 2 424 

Chapitre 013 – Atténuations de charges 68 80 120 + 40 

Sous total recettes gestion des service  5 034 4 968 7 539 2 571 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 919 960 105 - 855 

Chapitre 78 – Reprises sur provisions 0 290 0 - 290 

Sous total autres recettes 919 1 250 105 -  1 145 

Total recettes réelles de fonctionnement 5 953   6 218 7 644 1 426 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Orientations budgétaires 2020 – Dépenses de fonctionnement 

 
Sous réserve de la validation par les membres de la commission des finances des orientations à prendre au 
vu du contexte régional, les dépenses de fonctionnement augmentent de manière très substantielle en lien 
avec : 
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▪ Les conditions de traitement des déchets résiduels avec un recours beaucoup plus important aux 

installations privées pour le traitement des déchets résiduels (fiŶ d’eǆploitatioŶ de Viggianello). 

▪ Des volumes de déchets valorisés en très nette augmentation et leurs coûts 

associés (augmentation des transports, des prestations liées au tri ou traitement) : biodéchets, 

tri (papier, verre, emballages), textiles, dĠĐhets des ƌeĐǇĐleƌies ;ďois, dĠĐhets veƌts…Ϳ, la montée 

en puissance de la valorisation du tout-venant. 

▪ Le développement de nouvelles filières (huiles, gaz, pneus) et de nouveaux services (recyclerie 

mobile notamment). 

  

4. Charges générales (011) 

 
Le budget fonctionnement est marqué par une très forte représentation des charges générales qui 
représentent 79 % des dépenses réelles. Ces dernières sont principalement composées par les prestations 
de services (article 611) regroupant le transport et la gestion des bennes, le traitement en ISDND, la 
valorisation, et par la TGAP (article 637).  
 
Article 611 (prestations des services) – évolution des dépenses 

 
▪ Une très forte augmentation de la part de déchets résiduels traités sur les installations privées 

AveĐ la fiŶ d’eǆploitatioŶ de ViggiaŶello eŶ ϮϬϮϬ et uŶe ĐapaĐitĠ de tƌaiteŵeŶt de 59 000 tonnes (contre 
110 000 tonnes en 2019), le traitement sera essentiellement réalisé sur les ISDND privées (passant de 
27 000 tonnes en 2019 à 83 000 tonnes en 2020). AveĐ des Đoûts uŶitaiƌes estiŵĠs à ϭϰϬ,ϴϬ €/t suƌ la STOC 
et ϭϱϲ,ϮϬ €/t suƌ le site pƌivĠ de ViggiaŶello ;sous ƌĠseƌves des résultats des futuƌs appels d’offƌesͿ ĐoŶtƌe 
ϵϱ €/t sur notre installation le traitement des déchets résiduels : + 6 399 k€ / Budget 2019. 
 
▪ L’augŵeŶtatioŶ des collectes sélectives  

L’augŵeŶtatioŶ des pƌestatioŶs de seƌviĐes est directement corrélée à la montée en puissance des collectes 
séparées (réception et le chargement du verre, le tri des emballages, filière textile) : + 1 ϬϮϰ k€ / Budget 
2019. 
 
▪ L’augŵentation des flux valorisés en recycleries 

Le traitement des déchets valorisables (bois, gravats, cartons…), la montée en puissance de la valorisation 
du tout-venant de recyclerie et le développement des filières (huiles, pneus, gaz) : + 1 ϲϭϲ k€/ Budget 2019. 
 
▪ L’augŵeŶtatioŶ du tƌaiteŵeŶt des ďiodĠĐhets et dĠĐhets veƌts 

 
Les nouvelles collectes séparées des biodéchets opérées sur les territoires et des volumes de déchets 
verts se traduisent par une forte augmentation des volumes traités : + ϮϮϱ k€/ Budget 2019. 
 
Paƌ ailleuƌs, l’augŵeŶtatioŶ des tonnages des collectes sélectives et des flux de recyclerie se traduit par 
une augmentation des volumes de transports (tous flux confondus) : + ϯϵϳ k€/ Budget 2019. 
 

Autres charges à caractère général 

 
Article 637 (Autres impôts, taxes et versements assimilés) - évolution des dépenses 
 
EŶ appliĐatioŶ des ŵodalitĠs d’appel et de ƌĠgulaƌisatioŶ de la taǆe gĠŶĠƌale suƌ les aĐtivitĠs polluaŶtes 
(TGAP), le montant à acquitter en 2020, avec la taxe communale sera de 1 672 k€ soit uŶe diŵiŶutioŶ de 
1 920 k€ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϵ. Cette diŵiŶutioŶ est liĠe à la feƌŵetuƌe de l’ISDND de ViggiaŶello ĐoŶditioŶŶĠe 
à uŶe dĠĐlaƌatioŶ de ĐessioŶ d’aĐtivitĠ aupƌğs des seƌviĐes de ƌeĐouvƌeŵeŶt ;DouaŶes). 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20191218-2019-12-118-DE
Date de télétransmission : 14/08/2020
Date de réception préfecture : 14/08/2020



 

 
DAF-BUDGET 2020 – Rappoƌt d’oƌieŶtatioŶs BudgĠtaiƌes 

 
6 

 Comité Décembre 2019 

 
Cependant, cette baisse concerne la seule TGAP acquittée directement pour Viggianello en tant 
Ƌu’eǆploitaŶt (25€/t sans TVA). En effet, dans le cadre du traitement sur les installations privées, la TGAP 
est acquittée à travers la facturation des contrats avec les exploitants et impacte donc les charges de 
prestations de services (comme évoqué ci-avant) : ϰϮ € HT/t pouƌ uŶ site ŶouvelleŵeŶt eǆploitĠ et ϭϴ € 
HT/t pouƌ la STOC ;eŶ appliĐatioŶ des tauǆ liĠs à soŶ ŵode d’eǆploitatioŶͿ. 
 
Article 6288 (Autres services extérieurs) - évolution des dépenses 
 
Depuis 2017, le reversement du soutien (article 6288) constitue également un poste important 
ƌepƌĠseŶtaŶt Ϯ ϱϮϬ k€ eŶ ϮϬϭϵ 
 
L’assiette du soutieŶ ƌeveƌsĠ eŶ ϮϬϮϬ seƌa poƌtĠe à ϰ ϬϵϮ k€ ;sous ƌĠseƌves de consolidations des recettes 
correspondantes Ƌui seƌoŶt ĐoŶstatĠes suƌ l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϵͿ. 
 
Le montant équivalent se trouve en recettes de fonctionnement dans les appels à cotisations d’où uŶ 
traitement neutralisé avec un reversement aux adhérents en fonction de leurs performances de 
valorisation. 
 
En dehors des prestations de service et en neutralisant les postes de TGAP et de soutien, évoqués ci-avant, 
le reste des charges à caractère général restent globalement stables tout en absorbant les charges 
techniƋues liĠs auǆ tƌaŶsfeƌts d’ĠƋuipeŵeŶts iŶteƌveŶus eŶ ϮϬϭϵ et l’augŵeŶtatioŶ du voluŵe de l’aĐtivitĠ 
sur les sites (engins, entretien des infrastructures, contrôles réglementaires) : + ϲϱ k€ paƌ ƌappoƌt au ďudget 
2019. 
 

5. Dépenses de personnel (012) 

 
L’ĠvolutioŶ des Đhaƌges de peƌsoŶŶel iŶtğgƌe l’iŵpaĐt en année pleine les rémunérations des agents 
tƌaŶsfĠƌĠs eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe ϮϬϭϵ : recycleries de Corbara et Vallecalle, le site de Notre Dame de la Serra, 
et dans le cadre du plan compostage et du programme Eco Scola ainsi que la création de postes en lien 
aveĐ l’eǆteŶsioŶ du seƌviĐe et le dĠveloppeŵeŶt de l’aĐtivitĠ : 
 
▪ Deux animateurs (plan compostage et Eco Scola) 

▪ Un poste sur le site de Sainte Lucie de Porto Vecchio 

▪ Un poste en collecte textile (secteur Sud) 

▪ Deux ETP pour le fonctionnement de la presse à Balles de Teghime 

▪ Un poste affecté au service de recyclerie mobile 

 
Les charges de personnel intègrent également les recours aux intérimaires, avancements, contrats 
d’alteƌŶaŶĐe, la ŵise eŶ plaĐe de la paƌtiĐipation prévoyance. 
 
L’ĠvolutioŶ des charges de personnel représente une augmentation de 6,9% par rapport au budget 2019.  
 
 
 

6. Autres charges (65) 

 
S’agissaŶt des Đhaƌges eŶ lieŶ aveĐ les Ġlus ;iŶdeŵŶitĠs, ĐotisatioŶs, foƌŵatioŶ, fƌais de ŵissioŶͿ, Đe poste 
de dépense reste stable. Les admissions en non-valeuƌs Ŷ’ĠtaŶt pas ƌeĐoŶduites pouƌ ϮϬϮϬ. 
 
Orientations budgétaires, dépenses relatives aux autres charges : 156 k€ ;- 19k€/ Budget2019) 
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7. Charges financières (66) 

 
A Đe stade et eŶ l’atteŶte de Ŷouveauǆ ĠlĠŵeŶts ĐoŶĐeƌŶaŶt VigiaŶellu II, le recours à l’eŵpƌuŶt Ŷ’est pas 
nécessaire en 2020 ŵalgƌĠ l’effoƌt d’iŶvestisseŵeŶt demandé à notre syndicat lié au plaŶ d’aĐtioŶs votĠ 
par la Collectivité de Corse. Ainsi, Les emprunts à venir seront fléchés vers les équipements structurants 
que sont les centres de surtri, ils seront mobilisés à partir de 2021 pour le portage financier. 
Le montant des intérêts des emprunts déjà contractualisé représente 254 k€. A Đes iŶtĠƌġts vieŶdƌoŶt 
s’ajouteƌ les iŶtĠƌġts liĠs à la ligŶe de tƌĠsoƌeƌie ;ϮϬ k€Ϳ, ĠvaluatioŶ ŵaǆiŵale. 
 
Orientations budgétaires, dépenses relatives aux charges financières : 273 k€ ;-27 k€/ budget 2019) 
 

8. Charges exceptionnelles (67)  

 
S’agissaŶt esseŶtielleŵeŶt de la ƌĠgulaƌisatioŶ de la TVA, iŶtĠgƌaŶt l’aĐtivitĠ de l’eǆeƌĐiĐe pƌĠĐĠdeŶt, elle 
est évaluée à 2 200 k€. Des ĐƌĠdits soŶt ĠgaleŵeŶt pƌĠvus eŶ Đas d’aŶŶulatioŶ de titƌes suƌ eǆeƌĐiĐe 
antérieurs. 
 
Orientations budgétaires, dépenses relatives aux charges exceptionnelles : 2 235 k€ ;-255k€/budget 2019) 
 

9. Synthèse - Dépenses de fonctionnement 

 
Les orientations budgétaires en dépenses de fonctionnement peuvent être synthétisées comme suit : 
 

   CA 18 BP2019 BP2020 Evol. BP 

Charges générales (011) 29 247 k€ 30 465 k€ 40 186 k€ 9 721 € 
(dont 611)  (19 136 k€) (21 260 k€) (31 324 k€) (10 064 k€) 

Charges de personnel (012) 4 289 k€ 5 163 k€ 5 520 k€ 357 k€ 

Charges financières, exceptionnelles et autres 
charges de gestion courante (65, 66 et 67) 

2 495 k€ 2 965 k€ 2 664 k€ - ϯϬϮ k€ 

Opérations d'ordre 571 k€ 919 k€ 910 k€ - 9 k€ 

TOTAL 36 602 k€ 39 512 k€ 49 280 k€ 9 ϳϲϳ k€ 

TOTAL hors assiette soutien reversé  36 ϵϵϯ k€ 45 ϭϴϴ k€ 8 ϭϵϱ k€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Transfert des équipements  

 
10. Les sites transférés 

Le transfert des équipements, à compter du 1er janvier 2020, concerne les collectivités adhérentes 
suivantes : Communauté de communes Centre Corse (recyclerie de Corte) ; Communauté de communes 
Sud Corse (recycleries de Porto Vecchio, Figari et Bonifacio) ; Communauté de Communes Pasquale Paoli 
(recyclerie de Castifao et éco-point de San Lorenzo) ; Communauté de commune de Casinca-
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Castagniccia (reprise des contrats de la recyclerie privée Chimirec et éco-point de Campile). Il est à noter 
que concernant les équipements de la Costa Verde (quai de transfert et recyclerie), les opérations de 
transport qui se rapportent au traitement et à la valorisation des déchets ménagers seront assurés par le 
Syvadec à compter 1er janvier 2020, la Communauté de communes mutualisant le haut de quai avec son 
service collecte, il conviendra de formaliser une convention de gestion provisoire le temps de formaliser et 
organiser le transfert. 
 

11. Impact budgétaire 

Les charges liées à au transfert des équipements représentent essentiellement des charges à caractère 
générale ainsi que des charges de personnels, liés au transfert des agents actuellement affectés au service 
correspondant dans leur collectivité. 
 
Charges à caractère général (chapitre 011) 
Elles ĐouvƌeŶt l’eŶseŵďle des seƌvices et prestations liées à la gestion des équipements et aux opérations 
de transport, traitement et valorisation (soit à travers des marchés transférés soit de nouvelles 
consultations à lancer) : les charges de structure : assurances, contrôles de sécurité… ; la gestion des 
équipements (consommations, entretien des sites, réparations, équipements, entretien et location 
d’eŶgiŶs…Ϳ ; le transport, la valorisation, le traitement et les déclassements des flux de recycleries.  
 
Orientations budgétaires, dépenses relatives aux transferts des équipements (chapitre 011) : + 2 ϯϲϰ k€  
  
Charges de personnel (chapitre 012) 
Les peƌsoŶŶels affeĐtĠs à l’eǆeƌĐiĐe de Đes ĐoŵpĠteŶĐes soŶt tƌaŶsfĠƌĠs, Đela concerne en première 
estiŵatioŶ ;le Ŷoŵďƌe et l’iŵpaĐt ďudgĠtaiƌe seƌoŶt pƌĠĐisĠs loƌs de la présentation du budget après 
finalisation des échanges avec les collectivités concernées) treize postes (12 agents de terrain et un poste 
d’eŶĐadƌeŵeŶtͿ. 
 
Orientations budgétaires, dépenses relatives aux transferts des agents (chapitre 012) : + ϱϬϴ k€  
 

12. Synthèse - Dépenses de fonctionnement avec transfert 

Les orientations budgétaires en dépenses de fonctionnement peuvent être synthétisées comme suit : 
 

   CA 18 BP2019 BP2020 Evol. BP 

Charges générales (011) 29 247 k€ 30 465 k€ 42 550 k€ 12 085 € 
(dont 611)  (19 ϭϯϲ k€) (Ϯϭ ϮϲϬ k€) (33 688 k€) (12 428 k€) 

Charges de personnel (012) 4 289 k€ 5 163 k€ 6 028 k€ 865 k€ 

Charges financières, exceptionnelles et autres 
charges de gestion courante (65, 66 et 67) 

2 495 k€ 2 965 k€ 2 664 k€ - 301 k€ 

Opérations d'ordre 571 k€ 919 k€ 910 k€ - 9 k€ 

TOTAL 36 602 k€ 39 512 k€ 52 152 k€ 12 640 k€ 

TOTAL hors assiette soutien reversé  36 ϵϵϯ k€ 48 ϬϲϬ k€ 11 067 k€ 

 
 

5. Niveau de cotisation et reversement incitatif  

1. Soutien incitatif 

 
Le reversement des soutiens liés aux flux des collectes sélectives (Verre, Papiers, Emballages et cartons) et 
des filières régionales (Meubles et DEEE) a été instauré au 1er janvier 2017. Le soutien lié aux cartons a été 
individualisé et l’assiette du dispositif a été élargie en 2018 aux recettes des ventes des matériaux perçues 
par le Syvadec pour les flux concernés 2018. 
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L’assiette du soutieŶ ƌeveƌsĠ auǆ adhĠƌeŶts eŶ ϮϬϭϵ a ĠtĠ de Ϯ ϱϲϱ ϰϯϮ €. SuivaŶt les ŵodalitĠs du dispositif 
(recettes constatées et tonnages valorisés), Đoŵpte teŶu des ƌeĐettes estiŵĠs, l’assiette de ƌeveƌseŵeŶt 
prévisionnel en 2020 est de 4 077 ϬϬϬ €. 
 
Le ŵĠĐaŶisŵe de ĐoŵpeŶsatioŶ Ŷ’ĠtaŶt pas possiďle eŶtƌe ĐolleĐtivitĠs, il est ŶĠĐessaiƌe de ŵajoƌeƌ l’appel 
à cotisation pour ensuite reverser le soutien aux adhérents. 
 
NB : Au moment de la présentation de la présente note, les tonnages de déchets valorisés par adhérents 

foŶt l’oďjet d’uŶe eǆtƌapolatioŶ pouƌ le deƌŶieƌ tƌiŵestƌe, Đoŵŵe les ƌeĐettes effeĐtives liĠes au dispositif 
qui seront consolidées pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ du ďudget pƌiŵitif.  
 

 2019 2020 (prévisionnel) 

Soutiens et rachats 2 565 ϰϯϮ € 4 077 ϬϬϬ € 

 
 

 Soutien 
reversé en 

2019 

Estimation 
soutien 2020 

Evolution 
pour les 

adhérents 

CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ de Bastia ϰϬϳ ϳϮϮ € ϱϴϬ ϱϴϲ € 172 ϴϲϰ € 

CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du PaǇs AjaĐĐieŶ ϱϴϲ ϵϭϴ € ϵϬϲ ϴϭϰ € ϯϭϵ ϴϵϲ € 

Communauté de Communes Casinca-Castagniccia ϳϱ ϳϯϴ € ϭϭϰ ϵϳϱ € ϯϵ Ϯϯϳ € 

Communauté de Communes Celavo-Prunelli ϰϯ ϲϲϬ € ϳϵ ϰϵϯ € ϯϱ ϴϯϰ € 

Communauté de Communes de Calvi-Balagne ϭϰϴ ϰϬϰ € ϯϰϬ ϵϯϰ € ϭϵϮ ϱϯϭ € 

Communauté de Communes de Fium Orbu Castellu * A consolider   

CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l’Alta RoĐĐa ϴϰ ϰϲϱ € ϲϯ ϵϴϯ € -ϮϬ ϰϴϮ € 

Communauté de Communes de la Costa Verde ϴϲ Ϯϵϲ € ϭϱϯ ϲϬϲ € ϲϳ ϯϬϵ € 

Communauté de Communes de la Pieve d'Ornano ϲϬ ϴϯϲ € ϳϲ ϲϳϬ € ϭϱ ϴϯϱ € 

Communauté de Communes de l'Oriente * A consolider   

Communauté de Communes de Spelunca Liamone ϴϱ ϳϬϭ € ϭϱϰ ϵϴϲ € ϲϵ Ϯϴϱ € 

Communauté de Communes du Cap Corse ϳϴ ϲϯϯ € ϭϭϭ ϰϱϭ € ϯϮ ϴϭϴ € 

Communauté de Communes du Centre Corse ϰϮ ϭϰϵ € ϭϬϵ ϳϰϮ € ϲϳ ϱϵϯ € 

Communauté de Communes du Sartenais-Valinco ϭϮϵ ϲϮϵ € ϭϳϬ ϯϯϬ € ϰϬ ϳϬϭ € 

Communauté de Communes du Sud-Corse ϮϲϮ ϵϰϯ € ϰϯϱ ϲϭϳ € ϭϳϮ ϲϳϰ € 

Communauté de Communes L'Ile Rousse-Balagne ϭϯϲ ϵϴϰ € Ϯϭϱ Ϯϵϱ € ϳϴ ϯϭϭ € 

Communauté de Communes Marana Golo ϮϬϬ ϱϬϭ € ϮϰϮ ϴϱϲ € ϰϮ ϯϱϱ € 

Communauté de Communes Nebbiu-Conca d'Oru ϯϵ ϱϲϰ € ϵϰ ϲϮϮ € ϱϱ Ϭϱϴ € 

Communauté de Communes Pasquale Paoli ϰϵ ϲϳϮ € ϳϱ ϰϮϴ € Ϯϱ ϳϱϲ € 

* Bilan annuel à réaliser dans le cadre des conventions adhérents partiels 
 
 

2. Niveau de cotisation 

 
Les dépenses de fonctionnement et donc le coût de service à couvrir par les cotisations augmente très 
nettement impactant le niveau de cotisation à hauteur de 9 ϴϲϬ k€ : 
 

Pour information (hors transfert des déchetteries) Budget 2019 Orientations 
2020 

Evolution 

Recettes hors cotisations 6 218 k€ 7 ϲϰϰ k€ + 1 ϰϮϲ k€ 

Dépenses de fonctionnement hors soutien 36 ϵϰϲ k€ 45 ϭϴϴ k€ + 8 ϮϰϮ k€ 

Coût syndical (tous flux confondus) 30 ϳϮϴ k€ ϯϳ ϱϰϰ k€ + 6 ϴϭϲ k€ 
(Dont compensation cotisations minorées) ;ϳϵϭ k€Ϳ (1 Ϭϳϯ k€Ϳ ;+ ϮϴϮ k€Ϳ 
Assiette soutien pour reversement 2 ϱϭϵ k€ 4 ϬϵϮ k€ + 1 ϱϳϯ k€ 
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Appel à cotisation avec soutien 31 ϳϳϲ k€ 41 ϲϯϲ k€ + 9 ϴϲϬ k€ 

 
Le transfert effectif des recycleries au 1er janvier 2020 se traduit par les orientations budgétaires suivantes :  
 

Orientations budgétaires 2020 Budget 2019 Orientations 
2020 intégrant 
le transfert des 

recycleries 

Evolution 

Recettes hors cotisations 6 218 k€ 7 ϲϰϰ k€ + 1 ϰϮϲ k€ 

Dépenses de fonctionnement hors soutien 36 ϵϰϲ k€ 48 060 k€ + 11 114 k€ 

Coût syndical (tous flux confondus) 30 ϳϮϴ k€ 40 416 k€ + 9 688 k€ 
(Dont compensation cotisations minorées) ;ϳϵϭ k€Ϳ (1 Ϭϳϯ k€Ϳ (+ 282 k€Ϳ 
Assiette soutien pour reversement 2 ϱϭϵ k€ 4 ϬϵϮ k€ + 1 ϱϳϯ k€ 

Appel à cotisation avec soutien 31 ϳϳϲ k€* 44 ϱϬϴ k€ + ϭϮ ϳϯϮ k€ 

 
Le transfert des déchetteries au 1er janvier 2020 se traduit par une augmentation des déchets résiduels 
(pour une moyenne de 38 % du tout-venant réceptionné qui sont traités en ISDND pour 62 % valorisés). Le 
tonnage résiduel (assiette des cotisations) devrait connaître une légère baisse à périmètre constant grâce 
à l’augŵeŶtatioŶ de la valoƌisatioŶ. Elle sera compensée par la prise en charge du tout-venant résiduel issus 
des déchetteries transférées au 1er janvier 2020 portant le tonnage résiduel en 2020 aux alentours de 144 
000 tonnes. 
 

Adhérents (données à consolider début 2020) Tonnages 
estimés 2019 

(appelés) 

Tonnages estimés 
2020 (projection 

intermédiaire)  

Estimation 
tonnages 

résiduels 2020 

Tonnage résiduel 135 974  134 150 134 150 

Tonnage assujetti à la cotisation minorée 7 994 7 831 7 831 

Tout venant résiduel recycleries transférées*   2 036  

Total déchets résiduels (adhérents) 143 968 141 981 144 021 

 * Valorisation de 62% du tout venant de recyclerie 

 
Orientations budgétaires : une forte augmentation de niveau de ĐotisatioŶ est ŶĠĐessaiƌe pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du 
service 2020 à hauteur de 44 ϱϬϴ k€ ;ϰϬ ϰϭϲ k€ soutieŶ dĠduitͿ pour une assiette des appels (tonnages 

ƌĠsiduels ƌelativeŵeŶt staďleͿ. Ce ŵoŶtaŶt seƌa dĠfiŶitiveŵeŶt dĠteƌŵiŶĠ et pƌĠseŶtĠ loƌs de l’ĠlaďoƌatioŶ 
du budget 2020 et en fonction des évolutions à venir sur les conditions de traitement et des décisions du 

CoŵitĠ sǇŶdiĐal et les toŶŶages effeĐtiveŵeŶt tƌaitĠs suƌ l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϵ et les ĐoŶditioŶs de dĠstoĐkage des 
balles. 

 
6. Les diffĠƌeŶts seuils d’EpaƌgŶe- dette 

 
3. Seuils d’ĠpaƌgŶe 

 
Épargne de gestion : elle ĐoƌƌespoŶd à l’eǆĐĠdeŶt des ƌeĐettes ƌĠelles de foŶĐtioŶŶeŵeŶt suƌ les dĠpeŶses 
réelles de fonctionnement hoƌs tƌavauǆ eŶ ƌĠgie et hoƌs Đhaƌges d’iŶtĠƌġts. Elle ŵesuƌe l'ĠpaƌgŶe dĠgagĠe 
dans la gestion courante hors frais financiers. 
 

Épargne brute : elle ĐoƌƌespoŶd à l’eǆĐĠdeŶt des ƌeĐettes ƌĠelles de foŶĐtioŶŶeŵeŶt suƌ les dĠpeŶses 
réelles de fonctionnement hors travaux en régie i.e. épargne de gestion – Đhaƌges d’iŶtĠƌġts. AppelĠe aussi 
͞autofiŶaŶĐeŵeŶt ďƌut͟, l'ĠpaƌgŶe ďƌute est affeĐtĠe à la Đouverture d'une partie des dépenses 
d'investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses 
d’ĠƋuipeŵeŶtͿ. 
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 Épargne nette : elle ĐoƌƌespoŶd à l’ĠpaƌgŶe de gestioŶ apƌğs dĠduĐtioŶ de l'aŶŶuitĠ de dette, ou ĠpaƌgŶe 
brute apƌğs dĠduĐtioŶ des ƌeŵďouƌseŵeŶts de dette. L’aŶŶuitĠ et les ƌeŵďouƌseŵeŶts soŶt pƌis hoƌs 
gestion active de la dette. Elle mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut après financement des 
remboursements de dette. 
 

epargne CA2014 CA2015 CA2016 CA  2017 CA 2018 
CA PREV 

2019 

gestion 871 2 544 4 471 911 2 560 2 700 

brute 682 2 076 4 121 590 2 254 2 420 

nette 409 1 715 3 721 176 1 809 

 

1960 

 

% épargne brute/RRF 2,40% 6,77% 13,02% 1,89% 6,54% 6,30% 

 
4. Dette 

 
Depuis sa création le Syvadec a contractualisé deux emprunts. Selon la classification de la charte Gissler, 
Đes deuǆ eŵpƌuŶts soŶt eŶ ĐatĠgoƌie Aϭ, Đ’est-à-diƌe Ƌu’ils Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de ƌisƋues liĠs auǆ tauǆ, ces 
derniers étant fixes. 
 
Le capital restant dû au 31.12.2019 est de 6.292 k€ ;Đapital iŶitial : 9.475 k€Ϳ 
La durée résiduelle moyenne des emprunts est 11,5 ans se justifiant par la « jeunesse » des emprunts et 
leuƌ duƌĠe d’aŵoƌtisseŵeŶt suƌ ϮϬ aŶs. Le taux moyen des emprunts est 4.5 % 
 
Annuité 
 
Les ĠĐhĠaŶĐes ĠtaŶt ĐoŶstaŶtes, le Ŷiveau de l’aŶŶuitĠ ƌeste régulier à hauteur de 735 k€, la ƌĠpaƌtition 
entre les intérêts et le capital varie dans le temps. 
 

en k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

intérêt 

(fonctionnement) 
275 254 232 209 186 161 135 

amortissement 

(investissement) 
461 478 496 515 534 555 576 

Annuité 736 732 728 724 720 716 711 

 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20191218-2019-12-118-DE
Date de télétransmission : 14/08/2020
Date de réception préfecture : 14/08/2020



 

 
DAF-BUDGET 2020 – Rappoƌt d’oƌieŶtatioŶs BudgĠtaiƌes 

 
12 

 Comité Décembre 2019 

Ratio 
 

 CA2014 CA2015 CA2016 CA  2017 CA 2018 
CA 2019 

PREV 

CRD en k€ 8 340 7 979 7 579 7 165 6 737 6 292 

Capacité de 

désendettement 
12,23 3,84 1,84 12,14 2,99 2,4 

% stock emprunt/ 

RRF 
27% 29% 26% 24% 23% 16% 

 
La capacité de désendettement du Syvadec fin 2019 est de moins de 2,5 ans. Aussi, il est nécessaire de 
veilleƌ à pƌĠseƌveƌ l’autofiŶaŶĐeŵeŶt pouƌ les eǆeƌĐiĐes à veŶiƌ afiŶ de pƌĠseƌveƌ la ĐapaĐitĠ du sǇŶdiĐat a 
ĐoŶtƌaĐtualisĠ de Ŷouveauǆ eŵpƌuŶts eŶ lieŶ aveĐ le pƌogƌaŵŵe d’ĠƋuipeŵeŶt et maintenir et conforter 
notre capacité de désendettement. 

 

7. Orientations budgétaires - Investissement 

 

1. PlaŶ PluƌiaŶŶuel d’IŶvestisseŵeŶt 

 
À la suite de l’ĠlaďoƌatioŶ des oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues 2016-2020 du Syvadec au sein des commissions et 
à leur adoption lors du Comité Syndical du 24 février 2016, une délibération sur le Plan Pluriannuel 
d’ĠƋuipeŵeŶt jusƋu’eŶ ϮϬϮϮ a ĠtĠ pƌĠseŶtĠe afiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ oďjeĐtifs du PPGDND et au plan 
d’aĐtioŶs adoptĠe paƌ la Collectivité de Corse.  
 
Ce document non prescriptif constitue un élément de prospective financière du Syndicat, ajusté au fur et 
à mesure des avancées de procédures, de travaux. Ainsi, les projets sont présentés avec les coûts objectifs 
et le phasage des opérations. 
 
EŶ lieŶ aveĐ le plaŶ d’aĐtioŶs ϮϬϭϵ, les travaux portés au PPI visent également à adapter et construire les 
infrastructures pour répondre aux objectifs du plaŶ d’aĐtioŶ ϮϬϭϴ-2021 adopté par la Collectivité de Corse 
: 
 
❑ Le tri à la source : 

 
➢ Adaptation des équipements au fort développement des collectes sélectives par 

agrandissement ou création de plateformes de regroupement du tri 

➢ Création des centres de tri des emballages intégrés dans les centres de tri multifonctions 

➢ Traitement des biodéchets avec la création d’uŶ ŵaillage de bio plateformes de 

compostage 

 
❑ La création de centres de tri « multifonction » du Grand Bastia, du Grand Ajaccio et des 

équipements de surtri de Balagne et Sud Corse. 

 
❑ Le développement du réseau de recycleries (déchetteries) et la modernisation des recycleries 

transférées  

 
❑ La gestion des déchets ultimes : 

 
➢ Les équipements nécessaires au transfert hoƌs de Coƌse d’uŶe paƌtie des dĠĐhets ;ŵise eŶ 

ďalles…Ϳ 
➢ La création de nouvelles ISDND pour le stockage des déchets ultimes  
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Les opĠƌatioŶs dĠtaillĠes daŶs le plaŶ d’aĐtioŶs 2020 sont dĠĐliŶĠes daŶs l’aĐtualisatioŶ ďudgĠtaiƌe du 
pƌĠseŶt ƌappoƌt, eŶ foŶĐtioŶ du lissage des plaŶŶiŶgs de ƌĠalisatioŶ et l’aĐtualisatioŶ des eŶveloppes des 
projets. 
 

PlaŶ pluƌiaŶŶuel d’iŶvestissement : 
   

Montants totaux 
opérations 

2020 2021 Suivants 

Compostage individuel Op. Equ : 20081  375     285     90     -      

CET existants Op. Equ : 20082  1 860     1 100     670     90    

Matériel Roulant Op. Equ : 20083 Reporté par opération   
 

Matériel de bureau et informatique  Op. Equ : 20084  163     133     20     10    

Quais de transfert Op. Equ : 20085  650     330     160     160    

Déchetteries Op. Equ : 20086  13 880     1 549     3 366     8 965    

Textiles Op. Equ : 20107  63     43     10     10    

Siège social - bureaux Op. Equ : 20128  15     -       15     -      

DDS Op. Equ : 20149  100     50     25     25    

Biodéchets Op. Equ : 201610 Projets intégrés par op. 
   

Tri Op. Equ : 201711  2 370     650     320     1 400    

Prétraitement et valorisation Op. Equ : 201712  63 660     2 000     7 900     53 760    

Installations de stockage (ISDND) Op. Equ : 201813  17 200     200     200     16 800    

Presse à balles Op. Equ : 201814  62     62     -       -      

Recyclerie mobile Op. Equ : 201915  139     139     -       -      

     100 537     6 541   12 776     81 220    

 
Ainsi, le programme pluriannuel sur les  pƌoĐhaiŶs eǆeƌĐiĐes s’Ġlğve à 100.537 k€. Ce programme est 
conditionné par le cofinancement moyen à hauteur de 80 % des partenaires institutionnels pour les projets 
relevant de l’eŶveloppe PEI et de 70 % pour les autres projets structurants. 
 

2. Dépenses d’iŶvestisseŵeŶt 
 
Rétrospective 
 

budget CA2015 CA2016 CA  2017 CA 2018 
Ca prev 

2019 

chapitre 20                 155                  119                 33               156 427 

chapitre 21              2 853               1 526               711            1 160    3 698 

chapitre 23              1 050                  921            1 614            1 256    213 

SOUS TOTAL OPERATION EQUIPEMENT              4 058               2 566            2 358    2 572    4 338 

chapitre 16                 400                  414               429              445    461 

SOUS TOTAL AUTRES DEPENSES                 400                  414               429               445    461 

DEPENSES REELLES D’INVESTISSEMENT              4 458               2 980           2 787    3 017   4 799 

TOTAL DEPENSES              4 458               2 980            2 787    3 017    4 799 

 
Les ŵaƌĐhĠs d’assistaŶĐe à Maîtƌise d’ouvƌage pouƌ les ĐeŶtƌes de tƌi et de valoƌisatioŶ, ainsi que les 
maîtrises d’œuvƌe pouƌ uŶ Ŷouvel ISDND et deuǆ Ŷouvelles ƌeĐǇĐleƌies oŶt ĠtĠ laŶĐĠs et attƌiďuĠs en 2018. 
La phase opérationnelle des investissements a commencé pour les travaux de mise à niveau des recycleries 
et quais de transferts et se pouƌsuivƌa jusƋu’eŶ ϮϬϮϮ. 
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Le ŵoŶtaŶt des dĠpeŶses d’équipement 2020 exprimé par les services est de 6 541 k€. 
Le détail des opérations est porté dans le plan pluriannuel d’investissement 2020. 
 

SǇŶthğse dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt  
 

EŶ k€ 

Dépenses réelles  

DĠpeŶses d’ĠƋuipeŵeŶt ;ďudgets eǆpƌiŵĠsͿ 6 541  

Régularisation TVA 573 

Total dĠpeŶses d’ĠƋuipeŵeŶt 7 114  

Dépenses financières (emprunt) 478  

  

TOTAL 7 592  

 
EŶ foŶĐtioŶ de l’avaŶĐeŵeŶt des pƌoĐĠduƌes, les opĠƌatioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe de Ŷouveau lissées et seront 
calées en fonctioŶ des ĐapaĐitĠs de fiŶaŶĐeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt loƌs de l’affeĐtatioŶ du ƌĠsultat. 
 

Considérant le choix de ne pas ƌeĐouƌiƌ à l’eŵpƌuŶt en 2020, ces dépenses seront couvertes par les recettes 
d’iŶvestisseŵeŶts suivaŶtes : suďveŶtioŶs, aŵoƌtisseŵeŶts, ƌĠsultat ƌepoƌtĠ de l’eǆeƌĐiĐe aŶtĠƌieuƌ en 
investissement. 
 

Les emprunts à venir seront affectés sur les opĠƌatioŶs des ĐeŶtƌes de valoƌisatioŶ voiƌe de la ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
nouvel ISDND. Les autres projets devront être financés par les subventions, le FCTVA et les fonds propres. 
 
 

3. Recettes d’iŶvestisseŵeŶt 
 

Subventions 

 
L’attƌiďutioŶ des suďveŶtioŶs est ĠtƌoiteŵeŶt liĠe à la pƌogƌaŵŵatioŶ des dĠpeŶses d’ĠƋuipeŵeŶts. Le 
veƌseŵeŶt ƋuaŶt à lui dĠpeŶd de l’avaŶĐeŵeŶt des travaux, de la production des justificatifs, des crédits 
d’eŶgageŵeŶt des paƌteŶaiƌes. 
 
Seules les recettes de conventions notifiées sont portées en recettes et seront abondées. Le montant 
prévisionnel au budget primitif est de 1 000 k€ 
 
Orientations budgétaires, subventions en équipement : 2 900 k€ 

 
FCTVA 

 
Le FCTVA perçu en 2020 est lié aux dépenses de l’aŶŶĠe ϮϬ18 et il est calculé sur la base des investissements 
éligibles et uŶe paƌtie des dĠpeŶses d’eŶtƌetieŶ.  
 
Orientations budgétaires, FCTVA : 303 k€ 

 
Amortissements 

 

Les amortissements estimés pour 2020 se situent aux alentours de 910 k€ Đoŵpte teŶu de l’iŶtĠgƌatioŶ des 
équipements en cours et des travaux effectués pour apurer les études non suivies de travaux. Des mises à 
jouƌ de l’iŶveŶtaiƌe seront effeĐtuĠes au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe 2020 pour les intégrations de biens pouvant 
nécessiter des décisions modificatives 
 
Orientations budgétaires, amortissements : 910 k€ 
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Cession 
 
À la suite de l’aďaŶdoŶ du pƌogƌaŵŵe de ƌĠhaďilitatioŶ du Palais de l’iŵŵoďilieƌ pouƌ Ġtaďliƌ le siğge, la 
vente du bien a été relancée, si celle-Đi iŶteƌvieŶt duƌaŶt l’eǆeƌĐiĐe, Đette soŵŵe aďoŶdeƌa les ƌeĐettes paƌ 
décision modificative. 
 

Virement de la section de fonctionnement 
 
Au stade du ďudget pƌiŵitif, il Ŷ’est pas pƌĠvu de viƌeŵeŶt à la seĐtioŶ de fonctionnement. Ce virement 
sera proposé lors du budget supplémentaire à la suite de l’affeĐtatioŶ du ƌĠsultat ĐuŵulĠ de l’eǆeƌĐiĐe 
2019, dont une partie pourra être consacré au virement à la section de fonctionnement 
 

Synthèse des recettes – Orientations 2020 

 
EŶ K€ 

SuďveŶtioŶs d’ĠƋuipeŵeŶt 2 900 

FCTVA  303 

Total recettes ƌĠelles d’iŶvestisseŵeŶt 3 203 

Amortissement 910 

Virement de la section de fonctionnement (affectation à arbitrer)                                              - 

Total des ƌeĐettes d’oƌdƌe 910 

TOTAL 4 313 

 
Les recettes restant à inscrire pour couvrir le budget exprimé de 3 279 k € pourront être abondées : 
 
▪ L’iŶsĐƌiptioŶ des ƌeĐettes Ŷouvelles de suďveŶtioŶs ;deŵaŶdes eŶ Đouƌs et eŶ pƌĠpaƌatioŶͿ, 

ŶotaŵŵeŶt pouƌ les opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes suƌ l’eǆeƌĐiĐe  
▪ Une ŵoďilisatioŶ ĠveŶtuelle plus iŵpoƌtaŶte de l’autofiŶaŶĐeŵeŶt eŶ fonction des résultats 

ĐoŶsolidĠs de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭ9. 
 

En fonction de ces recettes consolidées, des recettes nouvelles constatées et de l’avaŶĐeŵeŶt des 
opérations et travaux, un ajustement des crédits de paiement s’avğƌeƌa ĐepeŶdaŶt peut être nécessaire en 
Đouƌs d’eǆeƌĐiĐe. 
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